
FRAIS DE DOSSIER 
INFORMATIONS GENERALES



FRAIS DE DOSSIER – INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

1. POURQUOI DES FRAIS DE DOSSIER ? 

Pour garantir un accompagnement personnalisé dès votre candidature, nos écoles 
appliquent des frais de dossier qui couvrent : 

- L’ouverture et l’étude complète de votre dossier. 
- L’organisation de votre entretien d’admission. 
- La réservation de votre place en formation. 
- Le suivi administratif jusqu’à votre rentrée. 
- L’accompagnement à votre recherche d’alternance ou de stage. 

 

 

2. MODALITÉS DE CALCUL 

Ces frais sont identiques pour l’ensemble des écoles du réseau Skolae et varient selon 
deux éléments : 

- Le type de formation (BTS ou autres formations du niveau Bac à Bac+5). 
- La période d’inscription, avec des tarifs avantageux pour les inscriptions 

anticipées. 
 

 

3. GRILLE TARIFAIRE 
 

a) Rentrées de septembre / octobre / novembre 

Du lancement des inscriptions au 30 avril 2026 

• BTS : 80 € 
• Autres formations : 100 € 

Du 1er mai au 30 juin 2026 

• BTS : 100 € 
• Autres formations : 200 € 

À partir du 1er juillet 2026 

• BTS : 120 € 
• Autres formations : 300 € 

 



b) Rentrées de janvier / février 

Du lancement des inscriptions au 31 octobre 2026 

• BTS : 80 € 
• Autres formations : 100 € 

Du 1er novembre au 31 décembre 2026 

• BTS : 100 € 
• Autres formations : 200 € 

À partir du 1er janvier 2027 

• BTS : 120 € 
• Autres formations : 300 € 

 
 

4.  À RETENIR 
 

- Plus vous confirmez votre inscription tôt, plus le tarif est avantageux. 
- Les frais de dossier sont demandés une seule fois, au moment de votre 

inscription. 
- Ils permettent de garantir la bonne prise en charge de votre dossier, jusqu’à votre 

rentrée. 
- En alternance (contrat signé avant la première échéance), ils peuvent être 

remboursés à l’exception de la cotisation BDE (voir CGI). 

 


